
Dans le cadre du Printemps de la photo à Avessac, une 
exposition photos de L’objectif redonnais sur le thème “Ombres 
et lumières !” est ouverte à tous à la médiathèque « à la page » 
du 2 au 22 mai. Le vernissage de cette exposition aura lieu le 
samedi 4 mai de 10h30 à 12h30.

Pour rappel, le thème du concours photo de cette année est : les 
activités agricoles à Avessac. Vous pouvez retirer un règlement 
du concours à la mairie. Les photos sont attendues pour le 3 juin 
au plus tard.

15 mai de 10h30 à 12h30 // Atelier “Fêtes des mères”
Les enfants à partir de 8 ans sont invités, lors de cet atelier animé 
par Nathalie de la médiathèque, à créer une carte pop-up pour la 
fête des mères et retenez déjà le mercredi 12 juin pour faire la 
carte de la fête des pères !
Gratuit. Sur inscription (nombre de places limité).

Du 24 mai au 13 juin // Exposition “L’école et la Résistance”
Proposée par l’association Avessac Histoire et Patrimoine, cette 
exposition présente l’école et la Résistance : des jours sombres 
aux lendemains de la Libération. (le samedi 8 juin à 10h30, Serge 
Libot fera une visite guidée de l'exposition suivie de dédicaces de 
son nouveau livre).

Le samedi 1er juin, la médiathèque « à la page » organise une 
grande braderie des livres et revues sortis des collections. 
L'occasion de vous faire plaisir à petit prix : 1 euro le livre et 1 
euro les 5 revues.
Alors rendez-vous de 10h30 à 16h à la médiathèque.

A noter : la médiathèque sera fermée pour le pont de 
l’Ascension les vendredi 10 et samedi 11 mai.
Merci pour votre compréhension !
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👶  Bébés lecteurs
7 mai à 9h30 et 10h30
Médiathèque “à la page” 

⚽  Tournoi de Foot du SCAF
9 mai
Stade Municipal

  Commémoration du 8 mai
UNC Avessac
12 mai à 10h30
 Monument aux morts

📚  Histoires pour les petites oreilles
22 mai à 10h30. A partir de 4 ans
Médiathèque “à la page” 

🎲  Jeux de société
29 mai à 16h. A partir de 7 ans
Médiathèque “à la page” 

  Assemblée Générale
205 309 pour tous
1er juin.
Salle des associations

👶  Bébés lecteurs
4 juin à 9h30 et 10h30
Médiathèque “à la page” 

🎸  Fête de la musique
Meuh Zik & Cow
8 juin. Stade municipal

DEUX EXPOS ET UNE BRADERIE A LA MEDIATHEQUE
Micheline Boudeau, conseillère déléguée à la Culture
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Pour être toujours informé...
www.mairie-avessac.fr        

commune_avessac

fb.me/communeavessac

Mairie
5, Place de l’Eglise, 44460 Avessac

02 99 91 00 87

Ouverture
de 8h30 à 12h15 le matin

de 13h45 à 18h l’après-midi
(17h le vendredi)

INFOS PRATIQUES
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Pour être toujours informé...
www.mairie-avessac.fr        

commune_avessac

fb.me/communeavessac

Mairie
5, Place de l’Eglise, 44460 Avessac

02 99 91 00 87

Ouverture
de 8h30 à 12h15 le matin

de 13h45 à 18h l’après-midi
(à partir de 14h30 le jeudi)

(jusqu’à 17h le vendredi)

INFOS PRATIQUES
DISPOSITIF ARGENT DE POCHE
Marzhina Billon, Adjointe aux Affaires sociales

Les jeunes âgés de 16 à 17 ans résidants sur la commune 
d’Avessac, peuvent participer au dispositif Argent de poche qui se 
déroulera :
. du 8 juillet 2024 au 30 août 2024 
. du 21 au 25 octobre 2024. 

L’objectif : travailler une semaine sur 5 demi-journées et découvrir 
des activités diverses. Le jeune recevra une indemnité de 15€ par 
demi-journée.

Le dossier d’inscription est à retirer en mairie et à rendre 
complété avec les pièces justificatives au plus tard le 14 juin 
2024 .

⚠ A LA DÉCOUVERTE… DES PROFESSIONNELS D’AVESSAC 
La commune souhaite mettre en avant toutes les activités professionnelles réalisées sur Avessac pour que chaque 
habitant puisse connaître et utiliser tous les services proposés.

Pour cela nous souhaitons réaliser un mémo gratuit, à insérer dans le bulletin municipal, qui répertorie les 
professionnels ayant leur siège sur la commune, artisans, commerçants, prestataires de services, producteurs en 
vente directe.
Pour y arriver il nous faut les recenser. C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir vous faire connaître 
auprès de la mairie (au 02.99.91.00.87 ou par mail : accueil-mairie.avessac@orange.fr) en précisant votre domaine 
d'activité et vos coordonnées".

PLANTEZ DES HAIES BOCAGÈRES !
Frédéric Louër, Adjoint à l’Environnement

L’arbre et la haie, éléments essentiels des paysages bocagers assurent 
de nombreuses fonctions agronomiques, climatiques, environnementales 
et sociétales. La plantation de haies et d’arbres en intra-parcellaire 
contribue à valoriser nos territoires et aide à constituer des ressources 
économiques intéressantes.

Le Syndicat Chère Don Isac accompagne les porteurs de projets de la 
conception jusqu’à la réalisation des travaux, avec des aides pour 
financer les plantations. Un accent est porté sur le choix d’essences 
bocagères locales, adaptées au climat et favorables à la biodiversité.
L’accompagnement est ouvert aux agriculteurs et agricultrices, 
propriétaires de fonciers agricoles, collectivités et associations.

Vous avez un projet de plantations et souhaitez bénéficier des aides et 
de leur accompagnement ?
Contactez le pôle Bocage du Syndicat Chère Don Isac. Ensemble, vous 
conviendrez d’un premier RDV pour échanger sur votre projet et ils vous 
accompagneront ensuite tout au long des étapes de la plantation. La 
conception des projets se déroule en ce moment jusqu’en juin 2024 pour 
une plantation à l’hiver prochain.

Contact : 02 40 07 75 37 ou plantations@cheredonisac.fr
Site web :  www.cheredonisac.fr
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